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Fiche d’identité

Une société pour développer les énergies renouvelables en Morbihan

56 énergies est une société d’économie mixte qui vient de voir le jour. Sa mission ? Aider les collectivités 
morbihannaises à relever les nombreux défis de la transition énergétique en leur apportant une aide 
technique, juridique et financière.

5 actionnaires créent un acteur départemental de l’énergie

Morbihan énergies, la Caisse des Dépôts et Consignations, le Crédit agricole du Morbihan, la Caisse d’Épargne et 
Prévoyance Bretagne – Pays de Loire et le Crédit Mutuel Arkéa s’associent pour créer une Société d’économie 
mixte entièrement dédiée au développement de projets énergétiques.

C’est le vendredi 10 février 2017 que « 56 énergies », nom de la future société, verra officiellement le jour. 
Sa création sera instituée par la signature officielle des statuts et la présentation de l’image de la nouvelle 
société, en présence de nombreux élus locaux.

Un nouveau-né avec déjà des enjeux forts...

À peine née, 56 énergies doit répondre à plusieurs enjeux :

... et de multiples projets !

 ▶ Développer des projets énergétiques 
répondant prioritairement à l’intérêt général.

 ▶ Mobiliser les acteurs et les capitaux privés 
pour développer des projets énergétiques maîtrisés 
par des collectivités.

 ▶ Fédérer les collectivités volontaristes, ainsi 
que les acteurs privés et les citoyens autour de 
démarches de projets structurants pour le territoire,

 ▶ Créer de nouvelles recettes financières pour le 
territoire, en développant des projets performants 
sur le plan économique.

56 énergies est dotée d’un budget de 4 millions d’euros pour investir 
et développer des projets :

 ▶ de production d’énergie renouvelable, mobilisant les ressources 
locales, telles que le solaire photovoltaïque, la biomasse bois 
énergie, la méthanisation, l’éolien ou encore les énergies marines,

 ▶ de réduction des consommations d’énergie par 
l’accompagnement à la rénovation mutualisée du patrimoine bâti 
public, 

 ▶ de distribution d’énergie, en particulier dans le domaine de 
la distribution de carburants alternatifs aux produits pétroliers 
(électromobilité, gaz naturel  véhicules (GNV/BioGNV), hydrogène),

Il pourra en être ainsi rapidement pour le photovoltaïque, la 
distribution de GNV/BioGNV voire de la recharge électrique de 
véhicules. 

>> Lancement de 56 énergies <<
Vendredi 10 février 2017 à 11h15
dans les locaux de Morbihan énergies
au 27 rue de Luscanen à Vannes
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Établissement public de coopération intercommunale, le Syndicat des énergies contrôle 
et organise depuis 1965 la fourniture et la distribution d’électricité des 253 communes du 
département. Autorité concédante, il est aussi maître d’ouvrage et maître d’oeuvre de travaux 
d’extension, de renforcement, d’effacement et de sécurisation sur le réseau électrique. Il assure 
pour 250 communes les compétences d’investissement en éclairage public ainsi qu’au cas par 
cas des opérations de diagnostic et de maintenance. Morbihan énergies intervient également 
dans le domaine des bornes de recharge pour les véhicules électriques, de la fibre optique en 
Morbihan, des énergies renouvelables (maîtrise, production, développement), du gaz et des 
réseaux de chaleur.

La Caisse des dépôts et consignations et ses filiales constituent un groupe public au service de 
l’intérêt général et du développement économique du pays. Le Groupe remplit des missions 
d’intérêt général en appui des politiques publiques conduites par l’État et les collectivités 
locales et peut exercer des activités concurrentielles (Article L. 518-2 du Code monétaire et 
financier, modifié par la loi de modernisation de l’économie de 2008). Investisseur de long 
terme, le groupe Caisse des Dépôts est reconnu pour son expertise dans la gestion de mandats. 
Il concentre son action sur quatre transitions stratégiques pour le développement à long terme 
de la France : les transitions territoriale, écologique et énergétique, numérique, démographique 
et sociale. 

Avec 1,5 Mrds € de crédits distribués en 2016, le Crédit Agricole du Morbihan s’affirme comme 1er 
financeur de l’économie réelle du département, et assume sa responsabilité de participer à la 
création de richesse en accompagnant les projets de ses clients et des acteurs économiques du 
territoire. Sa démarche de Responsabilité Sociétale et Environnementale l’a conduit à s’engager 
dans la lutte contre le changement climatique avec la volonté d’être un partenaire de référence 
du financement de la transition énergétique et à devenir le 1er partenaire bancaire des projets 
de biomasse et de cogénération portés par la filière agricole et les collectivités du département. 
Sa vocation coopérative et son engagement environnemental le conduisent naturellement à 
prendre place au sein de 56 énergies pour le relever le défi collectif de la transition énergétique 
dans Morbihan.

Le Crédit Mutuel Arkéa est un groupe bancaire coopératif et territorial composé des fédérations 
du Crédit Mutuel de Bretagne, du Sud-Ouest et Massif Central, ainsi que d’une trentaine de filiales 
spécialisées (Fortuneo, Monext, Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, Arkéa Investment 
Services, Suravenir…). Convaincu que le développement responsable est à la fois un levier 
d’innovation, de performance et de motivation, le groupe a intégré la responsabilité sociétale 
de l’entreprise au cœur de son projet stratégique Arkéa 2020, avec la volonté d’accompagner 
les transformations environnementales, économiques et sociales. Avec près de 9 000 salariés, 
3 700 administrateurs, 3,6 millions de sociétaires et clients dans la bancassurance et 120 
milliards d’euros de total de bilan, le Crédit Mutuel Arkéa se classe parmi les tout premiers 
établissements bancaires ayant leur siège en région.
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